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Date de mise à jour 
 

Lundi 20 Mars 2006 

 
 
ECOLE :           ……………………………………………………… 
 
                                                           
                                                         ……………………………………………………. 

 
 

- Gestionnaire de la structure d’accueil péri - scolaire : 
 
…………………………………………………………………………����: …………………………………………… 
 
 

- Gestionnaire de la restauration scolaire :  
 
………………………………………………………………………………  ���� : ………………………………………………… 



 

RISQUES MAJEURS IDENTIFIES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

LIEUX DE MISE EN SURETE CHOISIS  PAR LA STRUCTURE D’ACCUEIL 
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SIGNAL D’ALERTE DANS LA STRUCTURE   
�
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

����  Risque naturel : La tempête 
  
 
����  Transport de matières dangereuses (TMD) 
 
 
      

 
 
- Lieux  :            ……………………………………….. 

 
                                       ………………………………………… 
 
                                                                   …………………………………………. 
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REPARTITION DES MISSIONS DES PERSONNELS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

���
�����  M ou Mme ………………………………………….���� : ……………………………….. 
 
en cas d’absence M ou Mme: ………………………………… 
 
Rôle : Responsable de la mise en œuvre du PPMS 
            
            
Missions :  
 

1. Déclencher l’alerte interne à la structure et activer le PPMS. 
2. Fermer la structure après la mise à l’abri des enfants. 
3. Rester en contact  téléphonique avec les autorités pour savoir les dispositions 

complémentaires à prendre  dans la zone de mise à l’abri.  
4. Contrôler les entrées. 
5. Accueillir les secours. 

 
 

�����
�����   M ou Mme …………………………………………. 
 
en cas d’absence M ou Mme: ………………………………… 
 
Rôle : Responsable da la mise en sûreté des élèves. 
 
Missions : 
 
  1. Regrouper les élèves et les mettre à l’abri. 
  2.  Prendre le cahier de pointage des présences des enfants 
  3. Assurer l’encadrement des élèves 
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CONSIGNES / PROCEDURES  

à mettre en oeuvre 
 

   
 

 
Enfants dans la cour 

 
- Au signal d’alerte interne,  
 
 
 
METTRE LES ENFANTS DANS LES LIEUX DE MISE A L’ABRI PREVUS 
DANS LE PPMS. 
 
Fermer portes et fenêtres. 
 
 

 
 
 

Enfants dans le restaurant 
scolaire 

 
- Au signal d’alerte interne,  
 
 

- LES ENFANTS RESTENT DANS LA STRUCTURE 
 
Fermer portes et fenêtres. 
 
 
 

 
 
 

Enfants dans une 
structure externe 

(gymnase dans le cadre 
du CEL…) 

 

 
- Le responsable du PPMS prévient l’animateur. 
 

- LES ENFANTS RESTENT DANS LA STRUCTURE. 
 
L’animateur ferme portes et fenêtres et attend les consignes. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



RECOMMANDATIONS GENERALES EN FONCTION DES RISQUES MAJEURS  
 

En attendant l’arrivée des secours organisés… 
 

Nuage toxique : 
 

- Mettre à l’abri tout le monde dans les locaux prévus 
dans le PPMS 

- Fermer portes et fenêtres (calfeutrer les aérations) 
- Couper ventilation, chauffage, gaz et électricité 
- Attendre les consignes des autorités 

 
 
 
 

Explosion : 
- Evacuer tout le monde vers les lieux de mise en 

sûreté externe  
- Couper ventilation, chauffage, gaz et électricité 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

T.M.D 
 

ACCIDENT RESULTANT 
D’UN TRANSPORT DE 

MATIERES 
DANGEREUSES 

Explosion suivie d’un nuage toxique : 
 

- Mettre à l’abri tout le monde dans les locaux prévus 
dans le PPMS 

- Couper ventilation, chauffage, gaz et électricité 
 

 
 
 

NUCLEAIRE 

- Mettre à l’abri tout le monde dans les locaux prévus 
dans le PPMS 

- Fermer portes et fenêtres (calfeutrer les aérations) 
- Couper ventilation, chauffage, gaz et électricité 
- Attendre les consignes des autorités 

 
 

 
 

TEMPETE 
(en cas de délais d’évacuation 

insuffisants) 
 
 

- Respecter les consignes diffusées à la radio 
- Rejoindre les bâtiments en dur 
- S’éloigner des façades sous le vent 
- Fermer portes et fenêtres 
 

 
 
 



�  !�"�#�  !�"�#�  !�"�#�  !�"�#����
 
 

SERVICE N° de TELEPHONE 
Mairie 

  
- Cabinet du Maire  
- Service Environnement  
- Service Education  
- Standard  
- Police Municipale  

Préfecture 
- Standard 0 821 80 30 37  
  

Education Nationale 
  
Inspection Education Nationale  
Inspection académique 02 47 60 77 60 
  
  

Secours 
  
Pompiers 18 
SAMU 15 
Police  17 

Divers 
Météo France Touraine 08 92 68 02 37 
France Bleue Touraine 98.7 Mhz 
France Inter 95    Mhz 
 


